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Vacciner : un acte citoyen !  
La capacité extraordinaire de protection collective de la vaccination 

ne peut être obtenue que si la couverture vaccinale est élevée, de 
l’ordre de 95 %, dépendant de l’agent infectieux, de sa transmissibilité 
et de l’efficacité du vaccin. C’est pourquoi la réticence grandissante 
de la population française vis-à-vis de certains vaccins, et parfois de 
la vaccination en général, appelée aussi « hésitation vaccinale », est 
inquiétante. Selon une étude menée dans 67 pays, l’Europe est la 
région du monde où ce phénomène est le plus important, la France 
étant en première place (40 % des Français émettant des doutes en-

vers la sécurité des vaccins et 17 % envers leur efficacité).1 Autre constat : 16 à 43 % 
des généralistes interrogés ne recommandent jamais ou seulement quelquefois au 
moins un des vaccins du calendrier vaccinal.2 
Les risques de la non vaccination sont pourtant importants ! Au plan individuel, 
cela signifie ne pas être protégé en cas d’exposition à une infection potentiellement 
sévère. C’est le cas du tétanos, dont la mortalité malgré une prise en charge adaptée 
est de l’ordre de 30 % en France. Pour les autres maladies à prévention vaccinale de 
transmission interhumaine, vacciner le plus grand nombre protège également ceux qui 
ne peuvent pas l’être ou chez qui le vaccin est moins efficace : les « tout-petits »,  
les personnes âgées, les immunodéprimés…  Parmi les 3 personnes décédées de la 
rougeole en France au cours des 12 derniers mois, 2 étaient de jeunes adultes immuno-
déprimés contaminés par un membre de l’entourage non vacciné. Cette maladie très 
contagieuse réapparaît de façon préoccupante depuis une dizaine d’années. Il est donc 
urgent d’améliorer la couverture vaccinale pour permettre la protection de tous, dans 
un objectif d’éradication. D’autres maladies à prévention vaccinale sont encore pré-
sentes dans le monde (diphtérie, poliomyélite par exemple) et justifient de maintenir 
une couverture vaccinale élevée en France. 
Depuis le 1er janvier 2018, les parents doivent faire vacciner leurs enfants 
contre la diphtérie, le tétanos, la polio, les infections à Haemophilus influenza de 
type b, la coqueluche, l’hépatite B, la rougeole, les oreillons, la rubéole, le méningo-
coque C et les infections à pneumocoques.** Ces 11 vaccins sont exigés pour l’entrée 
en collectivité (crèche, école, garderie, colonie de vacances, assistantes maternelles). 
Le code pénal stipule que la « soustraction par un parent à ses obligations légales 
compromettant la santé […] de son enfant » est un délit puni jusqu’à 2 ans d’emprison-
nement et 30 000 euros d’amende. Selon Agnès Buzyn, « un enfant qui se retrouverait 
avec un handicap en raison d’une absence de vaccin aurait ainsi le droit de mettre en 
cause pénalement ses parents ». Des sanctions sont également prévues en cas de faux 
certificat. Pour le patient qui s’en sert, la peine peut aller jusqu’à 3 ans de prison et  
45 000 euros d’amende. Pour le médecin qui l’établit, c’est 5 ans et 75 000 euros...  
« Le médecin s’expose alors tout à la fois à des sanctions pénales et disciplinaires et 
peut être condamné à réparer sur le plan civil le dommage que son intervention fautive 
a causé ou favorisé. » En 2016, l’Ordre a radié un pédiatre après l’hospitalisation en réa-
nimation d’un enfant de 8 ans pour tétanos, son carnet de santé indiquant qu’il avait 
été correctement vacciné. 
La vaccination est un acte citoyen qui engage chacun d’entre nous. Les enjeux 
d’une politique affirmée allant plus loin que l’extension des obligations sont très 
importants pour la France. l

1. Larson HJ, et al. EBioMedicine 2016;12:295-301.  2. Verger P, et al. EBioMedicine 2015;2:891-7. 

* Service des maladies infectieuses, parasitaires et tropicales, hôpital Cochin, AP-HP, Paris.

** C’est sur ce thème que nous ouvrons les Journées Nationales de Médecine Générale, 
le 27 septembre prochain.

Odile Launay*
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